
La Directrice générale de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé,

Vu le code de la santé publique, notamment son article R. 5121-202 ;

Vu la décision du 12 mai 2014 modifiée portant inscription sur la liste des médicaments de médication officinale
mentionnée à l’article R. 5121-202 du code de la santé publique ;

Considérant notamment les demandes des titulaires d’autorisation de mise sur le marché visant à la suppression de
présentations de spécialités pharmaceutiques de la liste des médicaments de médication officinale ;

Décide :

Article 1
L’annexe I de la décision du 12 mai 2014 susvisée, est modifiée comme suit :

I – Les présentations des spécialités suivantes sont ajoutées :

Nom du
médicament

Substance
active

Présentation Code CIP Classe

Cemaukor 1%,
gel pour
application locale

Chlorhydrate de
pramocaïne

1 tube de 30 g 3400930310717 Crise
hémorroïdaire

Chlorhexidine
Arrow Conseil
0,05 %, solution
pour application
locale en
récipient unidose

Digluconate de
chlorhexidine

16 récipients
unidoses de 10
ml

3400930145982 Troubles cutanés
(antiseptique)

Virpax 50 mg,
comprimé
buccogingival
muco adhésif

Aciclovir 2 comprimés 3400927827457 Troubles cutanés
(herpès)

II - Les présentations des spécialités suivantes sont supprimées :

Nom du
médicament

Substance
active

Présentation Code CIP Classe
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Lopéramide
Arrow Conseil 2
mg, gélule

Lopéramide 12 gélules 3400936952508 Troubles gastro-
intestinaux
(diarrhées
aiguës)

Lopéramide
Arrow Génériques
2 mg, gélule

Lopéramide 6 gélules 3400930183397 Troubles gastro-
intestinaux
(diarrhées
aiguës)

Lopéramide
Arrow Génériques
2 mg, gélule

Lopéramide 10 gélules 3400930183403 Troubles gastro-
intestinaux
(diarrhées
aiguës)

Nicorette Spray
fruits rouges 1
mg/dose, solution
pour pulvérisation
buccale

Nicotine 2 flacons 3400930085271 Addiction (tabac)

Nicorette Spray 1
mg/dose, solution
pour pulvérisation
buccale

Nicotine 2 flacons 3400922410678 Addiction (tabac)

III – Le nom de la spécialité suivante est modifié : « Lopéramide Arrow Génériques 2 mg, gélule » est remplacé par : «
Lopéramide Arrow Conseil 2 mg, gélule ».

Article 2
L’annexe II de la décision du 12 mai 2014 susvisée, est modifiée comme suit :

La présentation de la spécialité suivante est ajoutée :

Nom du médicament Présentation Code CIP

Jouvence de l'Abbé Soury,
comprimé pelliculé

60 comprimés 3400930213063

Article 3
L’annexe III de la décision du 12 mai 2014 susvisée, est modifiée comme suit :

La présentation de la spécialité suivante est ajoutée :

Nom du médicament Présentation Code CIP

Arnica Montana Biogaran Conseil,
gel

1 tube de 45 g 3400930305751

Article 4
La présente décision est publiée sur le site internet de l’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits
de santé.

Fait le 23 octobre 2025

Catherine PAUGAM-BURTZ
Directrice générale
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